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Par des communications de sa Mission permanente, datées des 31 janvier, 26 mars, 14 août,
26 août, 7 novembre et 22 novembre 1996 et du 4 février 1997, le Canada a fait parvenir au Secrétariat
la notification de lois et réglementations au titre de l'article 63:2 de l'Accord.

_______________

NOTIFICATION DES PRINCIPALES LOIS ET REGLEMENTATIONS CANADIENNES
CONSACREES A LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

Dans la mesure où sa législation nationale n'était pas déjà en conformité avec l'Accord sur
les ADPIC, le Canada s'est acquitté des obligations qu'il a contractées en vertu de l'Accord sur les
ADPIC en adoptant, à l'automne 1994, la Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant
l'Organisation mondiale du commerce. La majeure partie de cette loi est entrée en vigueur le
1er janvier 1995. Toutefois, conformément à l'article 65:1 de l'Accord sur les ADPIC, les articles
relatifs à la mise en oeuvre des obligations découlant pour le Canada dudit accord sont entrés en vigueur
le 1er janvier 1996.1

1. Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce

- articles 56 à 69: modifications apportées à la Loi sur le droit d'auteur2;

- article 115: modifications apportées à la Loi sur les engrais3;

1L'état des instruments mentionnés aux paragraphes 2, 4, 5, 6 et 7, tels qu'ils ont été notifiés, est l'état au
30 avril 1996.

2Le texte de la Loi sur le droit d'auteur et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant mise
en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document
IP/N/1/CAN/C/1.

3Le texte de la Loi sur les engrais et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant mise en oeuvre
de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/U/2.
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- article 117: modifications apportées à la Loi sur les aliments et drogues4;

- article 118: modifications apportées à la Loi sur les dessins industriels5;

- articles 129 à 131: modifications apportées à la Loi sur les topographies de circuits
intégrés6;

- articles 141 et 142: modifications apportées à la Loi sur les brevets7;

- article 143: modifications apportées à la Loi sur les produits antiparasitaires8;

- articles 190 à 201: modifications apportées à la Loi sur les marques de commerce9;

- articles 3 et 4 de l'annexe IV de la Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant
l'Organisation mondiale du commerce: modifications apportées à la Loi sur la
production de défense.10

2. Loi sur la protection des obtentions végétales11

3. Règles sur les brevets12

4Le texte de la Loi sur les aliments et drogues et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant
mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document
IP/N/1/CAN/U/3.

5Le texte de la Loi sur les dessins industriels (mise à jour du 30 avril 1996) et des modifications qui y sont
apportées par la Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est
reproduit dans le document IP/N/1/CAN/D/1.

6Le texte de la Loi sur les topographies de circuits intégrés et des modifications qui y sont apportées par
la Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans
le document IP/N/1/CAN/L/1.

7Le texte de la Loi sur les brevets et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant mise en oeuvre
de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/P/1.

8Le texte de la Loi sur les produits antiparasitaires et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant
mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document
IP/N/1/CAN/U/1.

9Le texte de la Loi sur les marques de commerce (mise à jour du 30 avril 1996) et des modifications qui
y sont apportées par la Loi portant mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce
est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/T/1.

10Le texte de la Loi sur la production de défense et des modifications qui y sont apportées par la Loi portant
mise en oeuvre de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce est reproduit dans le document
IP/N/1/CAN/O/1.

11Le texte de cette loi est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/P/3.

12Le texte de ces règles est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/P/2.



IP/N/1/CAN/1
Page 3

4. Règlement sur les marques de commerce13

5. Règlement sur les dessins industriels14

6. Règlement sur les topographies de circuits intégrés15

7. Règlement sur la protection des obtentions végétales16

8. Règles sur le droit d'auteur17

13Le texte de ce règlement est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/T/2.

14Le texte de ce règlement est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/D/2.

15Le texte de ce règlement est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/L/2.

16Le texte de ce règlement est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/P/4.

17Le texte de ces règles est reproduit dans le document IP/N/1/CAN/C/2.




